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Épisode de pollution de l’air en cours en Drôme

Ce jeudi 2 août 2018 un épisode de pollution atmosphérique, démarré le 31 juillet, est toujours en cours sur
une partie du département de la Drôme.

Les critères de déclenchement des procéduresd'information-recommandation (vigilance jaune), prévues par
le dispositif préfectoral pour un épisode de type « estival »(O3), sont réunies sur le bassin d’air de la Vallée
du Rhône.

Les principales recommandations en vigueur jusqu’à la fin de l’épisode de pollution sont détaillées ci-
après pour chacun des deux bassins d’air du département.

L’intégralité des mesures réglementaires est consultable sur le site Internet de la préfecture :

http://www.drome.gouv.fr/qualite-de-l-air-r1668.html 

3, boulevard Vauban – 26030 VALENCE cedex 9 – Téléphone : 04.75.79.28.00 - Télécopie : 04 75 42 87 55

Site Internet de l’État en Drôme : www.drome.gouv.fr

Contacts presse : 

04.75.79.29.46 / 04.75.79.29.37
pref-communication@drome.gouv.fr

Préfecture 
Cabinet du Préfet

Service départemental de la
communication interministérielle



Bassin d’air de la vallée du Rhône

Épisode de pollution de type «estival » en cours – Information/Recommandations (vigilance
jaune)  

Se protéger pour limiter mon exposition

Populations vulnérables ou sensibles

• L’été, préférez sortir le matin avant 13h et le soir après 20h

• Limitez les activités sportives intenses en plein air

• En cas de symptômes ou d’inquiétudes, prendre conseil auprès de votre pharmacien ou de votre médecin

Population générale

• Il n’est pas nécessaire de modifier les activités habituelles.

• Continuez d’aérer votre domicile

• Évitez de vous exposer aux produits nocifs

Agir pour limiter mes émissions

Recommandations aux particuliers

• Reportez l’utilisation de barbecue à combustible solide

• Évitez les solvants organiques pour vos travaux (peintures, vernis, colles, etc.)

• En voiture, adoptez une conduite souple

• Utilisez des modes de transports limitant les émissions polluantes

Recommandations aux professionnels

• Reportez certaines opérations émettrices de composés organiques volatils

• Limitez l’utilisation des pesticides et les épandages d’engrais

• Reportez ou réduisez les activités émettrices de polluants atmosphériques

• Réduisez l’utilisation des groupes électrogènes

Recommandations aux collectivités

• Maîtriser la température de vos bâtiments 

• Proposez des tarifs attractifs pour l’usage des transports les moins polluants

• Évitez l’utilisation de solvants organiques pour les travaux d’entretien

• Favorisez les pratiques de mobilité les moins polluantes

Bassin d’air de l’Est de la Drôme

Aucun épisode de pollution atmosphérique en cours (vigilance verte)



Fiche pictogrammes - Information recommandation - estival
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